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Boutefeu  -  n° 079 2011 04 28 

Niveau III position 1 CCN ouvriers des Travaux Publics 

Le boutefeu doit :  
- Lire un plan de tir, 
- Effectuer les opérations de chargement et de connexion de la chaîne pyrotechnique 

(avec des aides éventuels), 
- Contrôler la zone de sécurité pour le chargement des tirs, 
- Procéder à la mise à feu du tir, 
- Faire respecter le périmètre de sécurité lors du tir, 
- Réaliser une mesure avec un sismographe (appareil préréglé),  
- Tenir à jour un compte rendu de tir, pour transmission à sa hiérarchie. 
Contact : SYNDUEX, 01 44 13 32 23 

Maitre Boutefeu - n° 080 2011 04 28 

Niveau E CCN ETAM des Travaux Publics 

Le maître boutefeu peut travailler seul ou encadré d’une équipe de boutefeux et aides 

boutefeux, il doit posséder une technicité suffisante pour pouvoir :  

- Contrôler la foration réalisée et la géométrie du tir, 

- Commander l’explosif 

- Implanter un tir, 

- Définir et faire respecter les périmètres de sécurité lors du chargement et du tir, 

- Posséder les compétences pour pouvoir réaliser le tir dans les conditions requises 
de sécurité et contrôler le résultat du tir, 

- Gérer les incidents de chargement et de tir, 

- Utiliser une loi de propagation fournie 

- Rendre compte via une fiche de tir des paramètres de tirs réalisés, Remplir le 
registre d’entrées et sorties d’explosifs 

- Réaliser complètement un tir à partir d’une charge unitaire donnée dans un 
environnement connu 

Contact : SYNDUEX, 01 44 13 32 23 
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Ouvrier professionnel Couvreur Chaumier - n° 081 2011 04 28 

Niveau II CCN ouvriers du Bâtiment 

L’ouvrier professionnel couvreur chaumier intervient sur des chantiers de réalisation 

neuve de couverture en chaume, en respect des régles professionnelles et sur des 

chantiers de transformation, de réhabilitation, de rénovation et d’entretien de toitures 

en chaume existantes. 

L’ouvrier professionnel travaille en équipe sous la responsabilité du chef d’entreprise 

ou d’un compagnon professionnel. 

Contact : CAPEB Haute Normandie   

 

Conducteur de travaux en menuiserie de bâtiment et agencement - n° 082 2011 

06 28 

Niveau E CCN ETAM du Bâtiment 

Le Conducteur de Travaux a pour mission, sous la responsabilité de sa hiérarchie, 

d’assurer l’étude, la planification, la coordination des travaux et le suivi technique, 

administratif et financier de chantiers en menuiserie de bâtiment ou d’agencement, 

en conformité avec les objectifs qui lui sont fixés et dans le respect des normes en 

vigueur. 

Contact : FFB CMP,01 40 69 57 40 
 

Façadier iteiste - n° 083 2011 11 22 

Niveau II CCN ouvrier du Bâtiment 

Le façadier Itéiste participe, au sein d’une équipe et sous la responsabilité d’un chef 

d’équipe ou de chantier, à la mise en œuvre des différents procédés d’isolation 

thermique par l’extérieur en filière sèche et/ou humide, dans le respect des modes 

opératoires et des règles de sécurité. Dans ce cadre, il accomplit les principales 

tâches suivantes : 

 Préparer le support au procédé ITE, en effectuant les traitements adaptés, 
 Mettre en place une ossature ou un rail de départ, 
 Poser les panneaux isolants, en partie courante, en utilisant le mode de fixation 

approprié, 
 Traiter les principaux points singuliers (parties hautes, basses, latérales, 

ouvertures). 
Contact : GITE, 01.40.69.51.69 

 

Poseur de canalisations option adduction d’eau potable - n° 084 2011 11 22 

Poseur de canalisateur option assainissement - n° 085 2011 11 22 

Le « poseur de canalisations » prépare le terrain, les outils et les matériaux 

nécessaires à l’exécution de travaux de pose de canalisations pour l’adduction d’eau 

ou pour l’assainissement, selon sa spécialité. 

Il réalise au sein d’une équipe, à partir des consignes transmises par sa hiérarchie et 

sous sa directive, divers travaux courants : 

 en tranchées de plus ou moins grande profondeur, pouvant nécessiter la pose 
de blindages et d’étaiements, 



 en site dégagé (campagne) ou en milieu encombré (ville) en présence 
d’autres réseaux existants, certains présentant un caractère de danger grave 
(électricité, gaz, …) pour les personnes et pour les biens, 

dans le respect strict de la sécurité et des contraintes de l’environnement. 

Il est en contact avec les riverains et usagers du réseau et intervient au voisinage 

d’engins de terrassement et de levage pour la mise en place d’éléments lourds. 

Il utilise du matériel motorisé (tronçonneuse à matériaux) et de petits engins de 

servitude (plaque vibrante, petit compacteur). 

Niveau II position 1 CCN ouvrier des Travaux Publics 

Contact : Canalisateurs de France, 01 45 63 26 08 
 
 

 

Renouvellement de CQP 

 

Installateur mainteneur de système de désenfumage - n° 026 2002 09 24   

Niveau II CCN ouvriers du Bâtiment 

Ouvrier qui réalise, sous la responsabilité d’un conducteur de travaux, des 

installations, des mises en service, des maintenances et des remises en état des 

systèmes de désenfumage dans les règles de l’art et dans le respect des règles de 

sécurité. 

Contact : GIM Dnm, 01 40 69 57 01 

 

Enduiseur façadier - n° 039 2003 07 07  

Niveau III Position 1 CCN ouvriers du Bâtiment 

Sous la responsabilité du chef de chantier, l’enduiseur façadier réalise des 
traitements de façade en neuf et rénovation, en projection mécanique ou manuelle, 
selon les règles de l’art et dans le respect des règles de sécurité. 
Contact : UNEEF, 01 40 69 51 69 

 

Monteur de plateforme suspendue – n°038 2003 07 07 

Niveau II CCN ouvriers du Bâtiment ; niveau II position 1 CCN ouvriers des TP 

Ouvrier qui réalise, sous la responsabilité de la hiérarchie, en sécurité et dans les règles 
de l’art, l’installation des plate-formes suspendues, l’assemblage des sous ensembles 
de pièces, la manutention, le réglage et la vérification des plate-formes. 
Contact : SFECE, 01 40 55 13 00 

 

Préparateur en démolition- n° 009 2000 09 30 

Niveau II CCN ouvriers du Bâtiment  

Ouvrier qui réalise, sous les directives de la hiérarchie, en sécurité et dans les règles 
de l’art, les différentes phases manuelles d’un chantier de démolition 

Contact : SNED, 01 40 55 12 60 



 

Applicateur de traitement curatifs des bois en œuvre et des constructions - n° 070 

2008  12 05 

Niveau II CCN ouvriers du Bâtiment 

Il procède à des applications de traitement curatif contre des attaques d’insectes à 

larves xylophages, de termites et/ou de champignons lignivores.  

Il est amené à utiliser différentes techniques d’application : injection, pulvérisation, 

pièges chimiques, faisant appel à des matériels et des modes opératoires 

spécifiques. 

Il a une connaissance précise des risques liés à la manipulation et à l’utilisation des 

produits qu’il manipule, afin de se protéger mais aussi de préserver l’environnement 

dans lequel il intervient.  

Il doit avoir une connaissance des essences de bois les plus courantes. 

Contact : FFB CMP, 01 40 69 57 42 

 

Chargé d’affaires junior en métallerie - n° 071 2008 12 05 

Niveau E CCN ETAM du Bâtiment 

Sous la responsabilité et le contrôle d’un Directeur, d’un Responsable de service ou 

d’un Responsable d’affaires confirmé, le Chargé d’affaires junior en métallerie assure 

le suivi d’un projet jusqu’à la réception du chantier. Il : 

 réalise les études, techniques et de prix et les propose à sa hiérarchie,  

 représente l’entreprise vis-à-vis des fournisseurs, des sous-traitants et du client 
pour lequel il participe à la négociation. 

 suit l’exécution du chantier en liaison avec le conducteur de travaux et le chef de 
chantier et coordonne les équipes, 

 assure la conformité des travaux quant à la prévention / sécurité, aux délais, à la 
qualité et aux coûts, 

 établit ou fait établir les situations de travaux et les facturations correspondantes, 
s’assure de leur règlement, 

 réceptionne le chantier avec le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre, 

 calcule, analyse et informe sa hiérarchie des résultats du chantier et gère si 
besoin les sinistres. 

Contact : Union des métalliers : 01 40 55 13 00 

 

Compagnon canalisateur  

Le Compagnon canalisateur exécute en équipe, à partir des directives de sa 
hiérarchie et en application des règles de sécurité, les travaux les plus délicats et les 
plus complexes ou réalisés dans un environnement particulier nécessitant une 
grande technicité et une expérience certaine des : 

 travaux de grande profondeur, 

 canalisations de gros diamètre, 

 travaux en milieu encombré, 

 travaux sur des matériaux peu courants, 
.  travaux de rénovation ou réhabilitation de réseaux d'eau potable. 

option adduction d’eau potable  

n° 041 2003 09 23  



option assainissement n° 042 2003 09 23  

option maintenance n° 043 2003 09 23  

Niveau III Position 1 CCN ouvriers des TP 

Contact : Canalisateurs de France, 01 45 63 16 78 

 

Foreur option forage destructif 

n° 029 2002 09 24  

Niveau II Position 2 CCN ouvriers des TP 

Le foreur réalise seul ou au sein d’une équipe, à partir des directives de sa 
hiérarchie, les travaux de : 

- foration de terrains en utilisant des matériels adaptés aux conditions du site et 
aux contraintes d’exploitation du forage, 

- mise en place, conduite et entretien courant des machines utilisées, 
dans le respect de la sécurité et des règles de l’art. 

Contact : SYNDUEX, 01 44 13 32 23 
 

Poseur de voies ferrées 

n° 072 2008 12 05  

Niveau II Position 2 CCN ouvriers des TP 

Le poseur de voies ferrées participe au sein d’une équipe, à l’aide d’outillage et/ou 

de moyens mécanisés, à la réalisation de travaux d’installation de voies ferrées. 

Il est amené à travailler dans différents environnements (Voies train, métro, RER, 

Tramway, gares ou triages, tunnels, voies ballastées ou en béton…) en France ou à 

l’étranger. 

En matière de prévention, il applique les consignes de sécurité liées aux conditions 

d’exercice de son emploi. 

Sur des chantiers linéaires et mobiles, il réalise à partir des instructions précises de 

son chef d’équipe les travaux courants de sa spécialité tels que : 

 L’approvisionnement des matériels, matériaux et outillages sur les voies 
 La mise en place des voies ferrées, leurs assemblages (rails, traverses, 

attaches) et leurs réglages, 
 Le déchargement du ballast sur les voies  
 Les opérations de calage et de nivellement de la voie associées 

Contact : SETVF, 01 44 13 31 95 

 

Le CQP Constructeur en sols industriels n° 040 2003 09 23 n’a pas été renouvelé. 

 

 


